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chaeune d'elles se reunit chaque annöe pendant 15 jours au moins pour
ötudier les lignes d'une section du reseau frangais suivant un
programme etabli par la commisssion supörieure.

Sous les ordres immödiats du president de la commission pour les
chemins de fer de campagne, sont placös les commandants militaires
d'ötapes qui fixent leur rösidence dans. les localites dösignöes par le
prösident. Ces commandements comprennent: un officier, commandant
militaire ; un chef de Station pris soit dans le corps special du gönie, soit
dans le personnel de la compagnie; un employe d'intendance et un
comptable. Ce personnel, dans chaque corps d'armee, est döjä dösignö
en temps de paix par le ministre de la guerre sur les propositions du
commandant du corps d'armee.

Les attributions des trois commandements dont nous venons de parier,
auxquels incombe le service des voies ferrees dans la zöne des opörations,
sont les suivantes: les directions doivent rögler tous les transports
par chemins de fer entre les diverses garnisons ou depöts de l'armee et
les stations de transit, c'est-ä-dire celles qui marquent le point de passage

entre les lignes internes et celles situees dans la zöne d'operations.
Elles se tiennent en correspondance suivie avec la commission
supörieure rösidant pres du ministre de la guerre et les commissions d'ötapes
dans les stations de transit. Ces dernieres dependent röellement de la
commission superieure, mais doivent obtempörer aux ordres qui leur
viennent de la direction des chemins de fer de campagne. Les commissions

militaires des chemins de fer de campagne regoivent leurs instructions

de la direction qui se tient toujours en rapport avec leurspresidents.
Elles sont chargees dela construetion, dela demolition et des reparations
des voies et ouvrages d'art dans leur circonscription; elles pourvoient ä
tout ce qui se rattache ä l'exploitation des lignes.

Le personnel d'exöcution se compose : 1° d'un dötachement d'ouvriers
de chemins de fer du genie militaire; 2° d'un detachement du personnel
du mouvement et de l'exploitation des lignes, recrutös parmi les
employös des compagnies, astreints au service militaire.

Le matöriel mobile est fourni par les compagnies sur requisition de la
commission supörieure.

Les commandants militaires d'ötapes sont charges du service local et
regoivent les ordres de la Commission militaire dont ils döpendent. Les
divers commandants exercent sur le personnel placö sous leurs ordres
le möme pouvoir que le president des commissions militaires sur les
personnes qui les composent.

Teile est en peu de mots l'organisation militaire des chemins de fer frangais

; eile est completa, fort bien etudiee et nous ne doutons pas qu'elle
ne rende, le cas öchöant, les plus serieux services pour la rapide
mobilisation de l'armöe et la defense du pays.

SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.
Section vaudoise

L'assemblee annuelle des delegues s'est reunie ä Lausanne, le 9
fövrier, sous la prösidence de M. le major Muret, son president.

34 delegues y assistaient, representant les 6 sous-sections de
Lausanne, Morges, Moudon, Sainte-Croix, Vevey et Yverdon, plus onze
districts dans lesquels il n'y a pas de sous-sections.

Apres avoir entendu les voeux des sous-sections pour des questions
administratives, ainsi que les rapports des delegues de districts sur
l'activitö militaire dans leurs districts respectifs, M. le major Muret a
donne connaissance de son rapport annuel de 1876-1877 duquel nous
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extrayons quelques passages ayant trait ä la marche des sous-sections
durant cette pöriode.

Extrait du rapport sur la marche de la Societe, presente par lepresident
ä l'assemblee des deleguds, le 9 fevrier 1818, ä Lausanne

Voici le resume des rapports des sous-sections, au comitö cantonal,
sur leur activite pendant l'hiver 1876-77.

Lausanne. — 12 seances trös frequentees, consacrees aux travaux
suivants:

« Le manuel sur l'etude du terrain » commente et explique par M. le
lieutenant-colonel de Crousaz.

« L'ecole des chefs de regiments d'infanterie en 1876 » rapport de
M. le lieutenant-colonel Gaulis.

« Tactique de l'infanterie » M. le major Bourgoz.
« L'utilisation des chemins de fer au point de vue militaire » par

M. le major Meyer.
« Les travaux particuliers executes en 1876 par les officiers

subalternes de la I"°division. » Rapport de M. le capitaine Guisan.
« Expose des manoeuvres de brigade et de regiment » par M. le

lieutenant-colonel Gaulis.
« L'organisation du corps d'ötat-major et des ötats-majors de corps de

troupes combines » par M. le capitaine Favey.
M. Favey a, en outre, donne une seance « sur le service de sürete. »

« Le projet de M. le major Hilty sur la revision du droit pönal militaire

» a oecupe la sous-section pendant 2 seances consecutives. Ce

sujel fut recommande au comite cenlral pour les discussions de l'assemblee

de ia Societe, ä sa prochaine reunion ä Lausanne.
La sous-section s'est occupee activement « du projet de la place

d'armes pour l'infanterie de la Ir* division, ä etablira Lausanne » et eile
a soumis aux autorites cantonales et municipales le resultat du travail
de sa commission, dont M. le capitaine Colomb ötait rapporteur.

II a ötö votö 100 francs pour le monument Dufour et 500 francs en
faveur de la fete des officiers.

Morges. — 22 membres. — 10 seances moins suivies que les prece-
deutes annöes. Voici les sujets traites :

« L'ecole de regiment et les formations principales de l'öcole de
brigade » par M. le lieutenant-colonel Monod.

« Le service de sürete en marche et en position » par M. le major
Muret.

« Les chemins de fer en temps de guerre, leur destruction et leur
retablissement » par M. le capitaine Perret.

« Connaissance et entretien du cheval en campagne » par M. le
vötörinaire Regamey.

« Le projet de code pönal militaire de M.le major Hilty » par M le

lieutenant Masson.
« Tactique de l'infanterie contre Tartillerie et vice-versa » travail de

concours par une commission dont M. le capitaine Monod ötait rapporteur.

M. le lieutenant Mermoud a soumis un rapport « sur Töcole pröparatoire

au grade d'officier en 1876. »

Moudon. — Cette sous-section s'est reunie plusieurs fois, mais le

rapport ne mentionne pas les sujets etudies. Elle a fourni chaque

commune du district d'un tableau de cantonnement.
Ste-Croix. — 16 membres. — Onze söances dont voici le detail:
« Formations et manoeuvres des regiments et des brigades » par M. le

lieutenant-colonel de Guimps.



— 111 —

« La döfense du Jura » ötude de M. le capitaine Montandon.
« Ecole de compagnie et öcole de bataillon avec application du service

des tirailleurs » traitees au moyen de questions et de problemes
tactiques ä rösoudre par chacun des officiers.

« Exemple tactique » travail de M. le lieutenant L. Jaccard.
« Entree au service d'une compagnie » par M. le lieutenant A.

Jaccard.

« Prineipes tactiques » par M. le lieutenant Mermod.
« Etude sur le fusil Vetterli » par M. le lieutenant Paillard.
« Tactique de l'infanterie contre Tartillerie et vice-versa » travail de

concours par 2 commissions dont MM. Montandon, capitaine, et Mermod,
lieutenant, etaient rapporteurs.

La sous-section a eu deux « tirs au fusil » k distances inconnues.
Vevey. — 18 membres. — Plusieurs soiröes fröquentöes et interessantes.

M. le major Bourgoz a donnö 3 seances « sur le service intörieur, —
l'ecole de compagnie, — et le service de süretö »

M. le capitaine Mack a traitö de la « Balistique » et M. le lieutenant
Schulthess « du service des pontonniers. »

Une commission, dont M le lieutenant de Valliere ötait rapporteur, a

presente un travail sur la « bataille de Morat » repondant au sujet du
concours sur un recit d'histoire militaire.

Yverdon-Grandson. — Seances peu suivies. M. le lieutenant-colonel
de Guimps a entretenu la sous-section, ä deux reprises, des « manceuvres

de regiment et de brigade. »

L'assemblee a ensuite votö une somme de 100 fr. pour les preparatifs
d'une reconnaissance qui aura lieu cet automne, et mis ä la disposition

de son comite une somme ögale pour ötre repartie occasionnelle-
ment entre les sous-sections ä titre de subventions

La cotisation pour Tannöe 1878 a ötö fixöe ä 3 fr.
Le nouveau comite ölu par les dölöguös se compose de :

MM. Lieut -col. de Guimps, commandant de regiment, president.
J. Guisan, capitaine, { v;ce.DrAs5flent(,
E Secretan, capitaine j uce PresKlents-

Pelet, capitaine, caissier.
Dumur, lieutenant, secretaire.

NOUVELLES ET CHROMQUE

Dans sa seance du 14 fevrier, le Conseil federal a nommö M. Alfred Züricher, de
Berne, major d'elat-major general, comme membre du tribunal militaire de Cassation

on remplacement de M. le lieut.-colonel F. Hoser.
M. A. Schneider, capitaine, d'Hollingen, a ete nommö audileur pres de la III«

division ä la place de M. Adolphe Wildbolz, capitnine, döcödö.

Les officiers d'etat-major appelös ä suivre le cours que dirige M. le colonel
Siegfried se trouvent en ce moment ä Berne. Ces officiers, au nombre de vingt
environ, depuis le grade de lieutenant-colonel ä celui de lieulenant, etudient noiamment

la question de la mobilisation de l'armöe federale. L'ecole durera jusqu'au 15
mars.

Berne, 20 fevrier 1878.
Circulaire du chef de la Section administrative du materiel de guerre aux contröleurs

d'armes des divisions, aux intendances des arsenaux canlonaux et anx armuriers

civils :

Nous avons l'houneur de vous informer que, par decision du Departement mililaire

suisse, du 18 courant, le prix du repassage d'un canon de fusil a la lime (rafrai-
chir) et du repassage de la chambre ä cartouches ä l'ömeri a ölö fixö ä 3 francs ä
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